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Résumé : La Thaïlande, où les coups d’État ont lieu tous les six à sept ans en moyenne, a repris,
acculturé et développé un important corpus de doctrines juridiques des coups d’État. En particulier,
la théorie kelsénienne de la légalité révolutionnaire. Celle-ci a été appliquée par la Cour suprême,
enrichie par la doctrine thaïlandaise, puis mise en œuvre par la Cour constitutionnelle et ce, jusqu’à
caractériser le coup d’État comme faisant partie intégrante de l’ « identité constitutionnelle » du
pays.
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